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Plus de 80% de la population nigérienne vit en milieu 
rural. L’agriculture et l’élevage y sont complémentaires 
et constituent les principales activités économiques. 
L’utilisation des espaces et ressources naturelles est de 
plus en plus conflictuelle et les productions couvrent de 
moins en moins les besoins des populations. 
  
Au sein de l’élevage, le pastoralisme constitue un 
système de production particulier qui repose sur 
l’exploitation alternée des régions Nord, à vocation 
pastorale et des régions Sud, à vocation agricole. La 
progression de l’agriculture au Nord et la diminution des 
espaces de pâturages au Sud rendent la mobilité de plus 
en plus difficile.  
  
Pour faire face à cette double problématique de 
pression croissante sur les ressources naturelles et 
d’évolution des systèmes de production,  l’Etat nigérien, 
à travers l’Initiative 3N - “les Nigériens Nourrissent les 
Nigériens” - et plus particulièrement le Programme 
Stratégique1 ‘’accroissement et diversification des 
productions agro-sylvo-pastorales et halieutiques’’, 
s’est engagé à accroître les productions d’origine  
animale en sécurisant d’une part les systèmes d’élevage 
traditionnels tout en développant les systèmes 
d’élevage intensifs d’autre part.  
 

Le PAAPSSP vise à aménager l’espace pastoral pour 
sécuriser les systèmes pastoraux et renforcer la 
productivité de l’élevage à travers: une meilleure 
gouvernance des ressources naturelles,  la promotion 
des organisations des producteurs et le développement 
des services de santé animale. 

 Les capacités de planification, suivi et coordination 
des acteurs en charge de la mise en oeuvre de 
l’Initiative 3N sont renforcées   

 L’accès aux ressources pastorales est sécurisé et leur 
gouvernance renforcée   

 La production des systèmes pastoraux est améliorée 
et mieux valorisée 

 

 Appuis aux acteurs communaux et régionaux pour 
évaluer, planifier et mettre en oeuvre le Programme 
Stratégique 1 de l’Initiative 3N   

 Renforcement des capacités des organisations 
d’éleveurs et des chambres d’agriculture pour la mise 
en oeuvre de leurs mandats 

 Appuis aux init iat ives communales et 
intercommunales d’aménagement et de gestion des 
espaces et ressources pastorales  

 Appuis à la sécurisation de l’accès et de l’utilisation 
des ressources pastorales à travers les structures de 
gestion foncière du code rural  

 Promotion des services de santé animale  

 Appuis à la valorisation des productions animales  

 

 

 

 

 

 

 


